
Chaussée Trottoir

DOMAINE PUBLIC

Distance règlementaire PMR
1,40 m 

Jardinière
Hauteur comprise 
entre 40 et 80 cm

DOMAINE PRIVÉ

SCHÉMA DE PRINCIPE
Zone exploitable après prise en compte de la distance règlementaire minimum pour 
personnes à mobilité réduite (PMR)



Nuancier

RAPPEL : pots et jardinières forme au choix, entre 40 et 80 cm de hauteur. 


